
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 

damien.poulain
Texte tapé à la machine
10/08/17                                               10/08/17                                                    2017-1823
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



9/11 

 

Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Aménagement d'une Zone d'Expansion de Crues sur les communes de Landas et Orchies sur une surface d'environ 4,5 ha associé à la création d'un barrage artificiel de180 ml.
SMAHVSBE
Jacques DUBOIS, président du SMAHVSBE
Établissement public administratif
255
21° b)21° f)
Plans d'eau permanents dont la superficie est d'environ 3,8 ha pour lesquels le nouveau volume d'eau est d'environ 30 000 m3.Ouvrages construits ou aménagés en vue de prévenir les inondations et les submersions tels que les aménagements hydrauliques au sens de l'article R. 562-18 du Code de l'Environnement.
Création d'une Zone d'Expansion de Crues sur les communes de Landas (59) et Orchies (59) sur une zone d'environ 4,5 ha pour un volume de rétention potentiel de 30 000 m3 environ.Mise en place d'un barrage artificiel d'une longueur de 180 m et sur une hauteur maximale d'1,6 m.Création d'un belvédère d’environ 200 m en rive droite du Courant de l’Hôpital.
902
637
00016
Les aménagements vont permettre de protéger les zones à enjeux situées sur la commune de Beuvry-la-Forêt pour les crues d’occurrence vicennale de type orage et de limiter les inondations pour des événements d'occurrence supérieure.Les aménagements vont permettre de développer le potentiel écologique du site en permettant une diversité locale de milieux plus important.Les aménagements vont permettre de pérenniser le fonctionnement des activités existantes (Station d'épuration d'Orchies, voie ferrée de Lille-Hirson, peupleraie, ...)La création du belvédère en bordure de la future voie de contournement Est de la gare d'Orchies permettra un accès visuel à la Zone d'Expansion de Crues et à ses aménagements paysager et écologiques. Le belvédère permettra un accès adapté au barrage en travers du cours d'eau mais également de protection de la voie ferrée contre la montée des eaux dans la Zone d'Expansion de Crues.
La durée minimale des travaux sera de 6 mois. Ils  se décomposeront en plusieurs phases :-  La première phase consistera en un nettoyage complet du site, au déboisement sur l'emprise des travaux (barrage, belvédère, zones de travaux uniquement), au décapage et stockage de la terre végétal sur l'emprise des travaux (barrage, belvédère, zone de travaux uniquement) et à la construction provisoire de la piste d'accès.-  La seconde phase consistera à la dérivation temporaire des eaux du Courant de l’Hôpital. Cette phase sera limitée à 1 mois et en dehors des périodes les plus impactantes pour les peuplements aquatiques (piscicoles et benthiques).- La troisième phase consistera en la création du belvédère et des protections des voies existantes.- La quatrième phase phase consistera en la réalisation du barrage artificiel via le décaissement des zones sous le barrage, au remblaiement des fondations jusqu'au terrain projeté, à la mise en œuvre de l'ouvrage de régulation et à l'exécution du remblai de corps du barrage et de la surverse.- Enfin les dernières phases consisteront à la réalisation des pistes d'accès et cheminements définitifs, à la mise en place des équipements d'exploitation, au renappage de la terre végétal et aux plantations.L'ensemble des travaux seront réalisés entre les mois de juillet et mars pour tenir compte des périodes de frai et respecteront le cycle biologique de l'avifaune.
Les modalités de gestion de la ZEC restent minimes et aucune intervention n'est nécessaire en crue. Cependant, il sera nécessaire d'améliorer la connaissance du fonctionnement des ZEC par la mise en place de capteurs de niveau au droit des aménagements. À noter que l'ouvrage de régulation sera associé à une vanne manœuvrable.L'ouvrage hydraulique constitué par le barrage en travers du cours d'eau devra faire l'objet de surveillance et d'entretien, qui se décomposent en deux parties distinctes : - Surveillance et entretien régulier : elle comprend la surveillance par inspection visuelle de barrage et ouvrage de régulation, des pistes de services et d'accès, des berges, de la végétation et de la lutte contre les animaux fouisseurs- Surveillance et entretien particulier (ou événementiel) : elle comprend en particulier la surveillance en crue, l'inspection post-crue, le nettoyage de la ZEC.La végétation devra être entretenue de manière à maintenir l'efficacité de l'ouvrage de façon pérenne. Le premier objet de l’entretien sera d'assurer le maintien d'une couverture herbacée homogène sur les talus du barrage. Un fauchage et un débroussaillage régulier limitera les risques d'installations des animaux fouisseurs.Les pistes de services et d'accès devront être régulièrement entretenues de façon à garantir leur viabilité. Cet entretien consistera essentiellement à combler les ornières et à maintenir un profil présentant un dévers vers l'extérieur pour faciliter l'évacuation des eaux de pluies.
Le projet est soumis à une demande d'autorisation unique au titre :- Du Code de l'Environnement- Du Code Forestier pour l'autorisation de défrichement
3,8 ha180 m3 m20 m1,6 m2H/1V en amont et en aval1 m, 1 m, 12 m200 m
Superficie de la zone d'expansion de crues Longueur du barrageLargeur en crêteLongueur du déversoirHauteur maximale du barrage (par rapport au pied amont du barrage en lit majeur)Fruit des talus Ouvrage de régulation (Hauteur ,largeur,Longueur)Longueur du belvédère (depuis le rejet de la station d'épuration jusqu'au barrage)
Parcelles concernées sur la commune d'Orchies (59) :A1757, A1554, A1553, A665 Parcelles concernées sur la commune de Landas (59) :B73, B72, B21, B20, B19, B18, B17
03
15
39
400
50
28
17
590
1
1
1
1
2
Parc Naturel Régional n°FR8000037 : "Scarpe-Escaut"
1
1
1
- Le site d'étude constitue une zone humide (mégaphorbiaie sous peupleraie) au vu de l'étude faune-flore réalisée - Le site d'étude se situe par ailleurs en zone à dominante humide du SDAGE Artois-Picardie 2016-2021 et en zone humide à enjeu du SAGE Scarpe aval.
2
1
1
1
1
1
Le site classé 59-SC 07 "Moulin de Vertain" est le plus proche du secteur d'étude. Situé à 9,1 km, il est localisé sur la commune de Templeuve.
- La Zone de Protection Spéciale (ZPS) la plus proche se situe à 3,3 km au Sud de la zone d'étude et se nomme : n° FR3112005 "Vallées de la Scarpe et de l'Escaut"- La Zone Spéciale de Conservation (ZSC) la plus proche se situa à 2,4 km au Sud de la zone d'étude et se nomme : N° FR3100507 " Forêts de Raismes / St-Amand / Wallers et Marchiennes et plaine alluviale de la Scarpe".
2
2
Un rabattement de la nappe sub-affleurante sera nécessaire pour permettre la réalisation de l'opération et la mise au sec de la plateforme de travail.Il correspond à un prélèvement d'une capacité totale inférieure à 400 m3/h.
Les fondations d'ancrage du belvédère et du barrage seront à l'origine d'un excédent de matériaux sur le site.En revanche, ces matériaux seront évacués et n'engendreront donc aucune incidence.
Le barrage en remblai sera constitué de matériaux d'apport.
1
1
1
2
Le projet se situe à proximité d'un site NATURA 2000 : FR3100507 "Forêt de Raismes / St-Amand / Wallers et Marchiennes et plaine alluviale de la Scarpe", situé à environ 2,4 km.L'incidence a été estimé à moins de 5 cm et ce pour des occurrences rares (crue vicennale) ce qui n 'impactera pas le fonctionnement hydraulique. L'aménagement de la ZEC de Landas-Orchies, située en amont, n'aura donc pas d'incidence sur la zone NATURA 2000 du secteur.
2
La construction du barrage sera responsable d'une diminution PERMANENTE d'habitat de zone humide en peupleraie d'une superficie de 1480 m² et de peuplements benthiques.La construction du belvédère sera responsable d'une diminution PERMANENTE d'habitat en zone humide d'une superficie de  3050 m².La création des pistes d'accès sera responsable d'une diminution TEMPORAIRE d'habitat de zone humide d'une superficie de 5820 m². 
1
1
Le défrichement au droit du barrage et du belvédère sera nécessaire à la réalisation du projet. 
2
Le risque de pollution chronique est présent au niveaux des zones de travaux et des pistes d'accès mais sera limité par des mesures de gestion telles que :- Limiter les vitesses de circulation sur les pistes.- Arrosage des surfaces découvertes par temps sec.- Re-végétalisation des talus dès que possible.Le risque de pollution accidentelle au niveau des zones de travaux et des pistes d'accès mais sera limité par l'interdiction de stationnement, entretien et ravitaillement des engins en dehors de la zone d'installation du chantier.
Les communes d'Orchies et de Landas sont concernées par les risques  naturels suivants : - Risque inondations - Risque de mouvement de terrain  - Risque de séisme.
Les communes d'Orchies et de Landas sont concernées par les rsiques technologiques suivants : - Risque transport de marchandises dangereuses - Risque engins de guerre
2
2
1
1
Seules les machines présentes sur le site pourront être à l'origine des nuisances sonores du site. Le projet étant situé loin des habitations, il n'engendrera que très peu de nuisance en comparaison des nuisances existantes (Voie SNCF, trafic routier).Après la réalisation des travaux, aucune nuisance sonore ne sera produit par le projet.
2
1
L'apport de matériaux pour la constitution du barrage en remblai engendrera un trafic supplémentaire. Cependant, cette nuisance sera temporaire. Après la réalisation des travaux, aucune nuisance liée au trafic ne sera produit par le projet 
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Lors de la phase travaux, un compactage des terres sera nécessaire pour la réalisation du barrage en remblai. Cette opération de compactage pourrait être à l'origine de vibration. Cependant, le projet n'étant pas situé à proximité des habitations, les vibrations seront négligeables face aux vibrations existantes (Voie SNCF, trafic routier).Après la réalisation des travaux, aucune vibration ne sera produit par le projet.
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Le nombre de machines sur le site ne sera pas très élevé et le projet se situe loin des habitations. Les émissions ne concernent que les gaz d'échappement des machines.Elles seront facilement diluées dans l'air ambiant.L'impact pendant la durée des travaux sera donc négligeable.Aucun impact sur les rejets dans l'air n'est à prévoir après la réalisation du projet.
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Le projet prévoit de favoriser l'intérêt paysager de la Zone d'Expansion de Crues (ZEC) afin de développer la biodiversité locale.-> Haies diversifiées en bordure extérieure du barrage et sur le belvédère pour habiller l'extérieur de la ZEC
La peupleraie ne sera plus exploitée mais gérée écologiquement.
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- Mesures d'évitement :L'ensemble de la peupleraie du site sera maintenu (en dehors des zones aménagées et d'accès des engins)- Mesure de réduction temporaire : En phase chantier, une maîtrise du risque de pollution accidentelle et chronique sera de rigueur par la biais de différentes mesures de gestion (Installation de chantier éloigné du cours d'eau, gestion des déchets de chantier hors site, ...)La dérivation du cours permettra de maintenir la circulation des eaux et de la continuité écologique et sédimentaire.- Mesure de réduction définitive:Un regard dans le barrage permettant la mise en place d'un puits de lumière et la mise en place d 'un substrat dans le fond seront garant de la libre circulation piscicole.- Mesure compensatoire définitives:L'implantation du belvédère permettra le passage des eaux de rejet de la station d'épuration d'Orchies. Il servira également de protection contre les crues pour la voie de contournement.Un aménagement paysager et écologique de la ZEC sera réalisé en lien avec la Directive Cadre Européenne 200/60/CE du 23 octobre 2000 sur l'objectif d'atteinte du bon état écologique des masses d'eau.
Non.En effet, une évaluation environnementale est réalisée dans le cadre de l'autorisation unique. Elle reprend l'ensemble des éléments intégrée au présent CERFA et prend en compte l'ensemble des impacts potentiels de l'aménagement. L'annexe 7 (voir le point 8.2) présente le dossier de demande d'autorisation en cours de finalisation (zones de compensation restant à définir).
Annexe 7 : Dossier d'autorisation au titre de la loi sur l'eau - Mesures destinées à éviter, réduire et compenser les impacts négatifs du projet (en cours d'élaboration)
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